
 

REPUBLIQUE FRANCAISE   EXTRAIT DU REGISTRE 
DEPARTEMENT   DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DES ARDENNES    

   SYNDICAT D’EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU SUD-EST DES ARDENNES 
    

NOMBRE DE MEMBRES  SEANCE DU 11 AVRIL 2024 

    

Afférents au Comité 
Syndical                     

175 
 

L’an deux mille vingt quatre 

En exercice                175  et le onze avril 

Dont collège des 
affaires communes 

175 
 A 09h00 heures, le Comité syndical du Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : 

Dont Collège assainis-
sement non collectif 

142 
 

Monsieur Jean-Pol RICHELET, Président 

Dont Collège eau 
potable 

16 

 Le Comité Syndical du 4 avril 2024, régulièrement convoqué par courrier du 19 mars 2024 

n’ayant atteint le quorum que pour le collège Eau potable, celui-ci a été à nouveau convoqué 

pour le jeudi 11 avril 2024 conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales afin de délibérer sur l’ensemble des points inscrits à l’ordre du jour. 

 

    

Date de la convocation  
 Nombre de Membres présents Collège Affaires Communes : 16, Collège Assainissement 

non Collectif : 12, Collège Eau Potable : 3. Pouvoirs Collège Affaires Communes : 2, 
Collège Assainissement non Collectif : 2, Collège Eau Potable : 0 

   

05 avril 2024  Monsieur Patrice BLAVIER est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 

   
ADOPTION DES BUDGETS PRIMITIFS 2024 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L1612-5 à 
L1612-7, 

Considérant l’exposé de Monsieur le Président et la présentation détaillée, conforme aux 
instructions budgétaires et comptables en vigueur, du budget principal (63900, en M57), du budget 
annexe de l’eau potable (63902, en M57), du budget annexe de la Régie de l’assainissement non 
collectif (63903, en M49) et du budget annexe de la Régie « eau potable » (63901, en M49) faite en 
séance, 

Considérant la présentation synthétique faite par chapitre pour l’ensemble de ces budgets jointe en 
annexe à la présente délibération, 

Le Collège affaires communes : 

 Par 18 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention, adopte le budget primitif principal (63900) 
2024 du Syndicat, par chapitre en section d’investissement et en section de 
fonctionnement,  

 par 18 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention, adopte le budget annexe primitif de l’eau 
potable (63902) 2024 du Syndicat, par chapitre en section d’investissement et en section 
de fonctionnement,  

Le Collège eau potable : 

 par 03 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention, adopte le budget annexe primitif de la 
Régie eau potable (63901) 2024 du Syndicat, par chapitre en section d’investissement et 
en section de fonctionnement, 

Le Collège assainissement non collectif : 

 par 14 voix pour, 00 voix contre, 00 abstention, adopte le budget annexe primitif  de la 
Régie assainissement non collectif (63903) 2024 du Syndicat, par chapitre en section 
d’investissement et en section de fonctionnement,  

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus 

 
Le Président, 

Jean-Pol RICHELET 

Date d’affichage  

  

05 avril 2024  

   

Objet de la Délibération  

 

 

ADOPTION DES 

BUDGETS 

PRIMITIFS 2024 

 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION 

N° 2024-09 

 
 

  

après dépôt en Sous 
Préfecture 

 
  

 

Le 11 avril 2024   

et publication ou 
notification  

 
 La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

Le 11 avril 2024   



 

COMITE SYNDICAL du 11 avril 2024 : Délibération n° 2024-09 adoption des budgets primitifs 2024 

 

 

ANNEXES 

 

Dépense BP reports votés Budget total

Ch. - 011 Charges à caractère général 95 000,00 0,00 95 000,00

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 240 000,00 0,00 240 000,00

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 61 675,34 0,00 61 675,34

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 21 500,00 0,00 21 500,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 36 462,32 0,00 36 462,32

Ch. - 70 Ventes produits fabriqués, prestations 296 000,00 0,00 296 000,00

Ch. - 74 Dotations et participations 96 500,00 0,00 96 500,00

Recettes 428 962,32 0,00 428 962,32

Depenses 418 175,34 0,00 418 175,34

Exédent 10 786,98 0,00 10 786,98

Dépense

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 3 000,00 0,00 3 000,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 44 000,00 0,00 44 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 573 911,55 0,00 573 911,55

Ch. - 10 Dotation - fonds divers et reserves 0,00 0,00 0,00

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 61 675,34 0,00 61 675,34

Recettes 635 586,89 0,00 635 586,89

Depenses 47 000,00 0,00 47 000,00

Exédent 588 586,89 0,00 588 586,89

Recettes 1 064 549,21 0,00 1 064 549,21

Depenses 465 175,34 0,00 465 175,34

Exédent 599 373,87 0,00 599 373,87

Balance générale

BUDGET PRINCIPAL (63900) - PRIMITIF 2024

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 

 



Dépense BP reports votés Budget total

Ch. - 011 Charges à caractère général 408 100,00 0,00 408 100,00

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 534 800,00 0,00 534 800,00

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 36 901,12 0,00 36 901,12

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 600,00 0,00 600,00

Ch. - 66 Charges financières 1 000,00 0,00 1 000,00

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 32 038,55 0,00 32 038,55

Ch. - 70 Produits des services, du domaine et ventes divers 260 800,00 0,00 260 800,00

Ch. - 74 Dotations, subventions et participations 750 000,00 0,00 750 000,00

Ch. - 75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

Recette 1 042 838,55 0,00 1 042 838,55

Dépense 981 401,12 0,00 981 401,12

Résultat 61 437,43 0,00 61 437,43

Dépense

Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 6 500,00 0,00 6 500,00

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 2 400,00 0,00 2 400,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 53 000,00 0,00 53 000,00

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4581-07 Travaux en mandat - Moncheutin 0,00 0,00 0,00

4581-08 Travaux en mandat - Bouconville 35 000,00 135 000,00 170 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 63 165,62 0,00 63 165,62

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 36 901,12 0,00 36 901,12

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4582-07 Travaux en mandat - Moncheutin 0,00 0,00 0,00

4582-08 Travaux en mandat - Bouconville 21 000,00 149 000,00 170 000,00

Recette 121 066,74 149 000,00 270 066,74

Dépense 96 900,00 135 000,00 231 900,00

Résultat 24 166,74 14 000,00 38 166,74

Recette 1 163 905,29 149 000,00 1 312 905,29

Dépense 1 078 301,12 135 000,00 1 213 301,12

Résultat 85 604,17 14 000,00 99 604,17

Balance générale

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (63902) - PRIMITIF 2024

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 

 



Dépense BP reports votés Budget total

Ch. - 011 Charges à caractère général 301 800,00 0,00 301 800,00

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 266 700,00 0,00 266 700,00

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 81 794,30 0,00 81 794,30

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 10 500,00 0,00 10 500,00

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 5 000,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 226 323,89 0,00 226 323,89

Ch. - 70 Ventes produits fabriqués, prestations 275 200,00 0,00 275 200,00

Ch. - 77 Produits exceptionnels 274 800,00 0,00 274 800,00

Recette 776 323,89 0,00 776 323,89

Dépense 665 794,30 0,00 665 794,30

Résultat 110 529,59 0,00 110 529,59

Dépense

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 2 500,00 0,00 2 500,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 14 500,00 0,00 14 500,00

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4581-1903 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 8 000,00 0,00 8 000,00

4581-2102 Travaux en mandat - AC - Beaumont en Argonne 25 000,00 85 000,00 110 000,00

4581-2401 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 400 000,00 0,00 400 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 31 125,66 0,00 31 125,66

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 81 794,30 0,00 81 794,30

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4582-2101 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 8 000,00 35 000,00 43 000,00

4582-2102 Travaux en mandat - AC - Beaumont en Argonne 10 000,00 100 000,00 110 000,00

4582-2401 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 320 000,00 0,00 320 000,00

Recette 450 919,96 135 000,00 585 919,96

Dépense 450 000,00 85 000,00 535 000,00

Résultat 919,96 50 000,00 50 919,96

1 227 243,85 135 000,00 1 362 243,85

1 115 794,30 85 000,00 1 200 794,30

111 449,55 50 000,00 161 449,55

Balance générale

BUDGET ANNEXE REGIE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (63903) - PRIMITIF 2024

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 

 



Dépense BP reports votés Budget total

Ch. - 011 Charges à caractère général 492 300,00 0,00 492 300,00

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 59 300,00 0,00 59 300,00

Ch. - 014 Atténuations de produits 55 000,00 0,00 55 000,00

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 189 850,33 0,00 189 850,33

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 6 500,00 0,00 6 500,00

Ch. - 66 Charges financières 16 500,00 0,00 16 500,00

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 6 000,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 15 589,52 0,00 15 589,52

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 28 969,41 0,00 28 969,41

Ch. - 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services 788 000,00 0,00 788 000,00

Recette 832 558,93 0,00 832 558,93

Depense 825 450,33 0,00 825 450,33

Résultat 7 108,60 0,00 7 108,60

Dépense

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 28 969,41 0,00 28 969,41

Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 47 000,00 0,00 47 000,00

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 61 000,00 4 000,00 65 000,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 560 000,00 62 000,00 622 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 207 559,30 0,00 207 559,30

Ch. - 10 Dotation - fonds divers et reserves 0,00 0,00 0,00

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 189 850,33 0,00 189 850,33

Ch. - 13 Subventions d’investissement 193 000,00 0,00 193 000,00

Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 200 000,00 0,00 200 000,00

Recette 790 409,63 0,00 790 409,63

Depense 696 969,41 66 000,00 762 969,41

Résultat 93 440,22 -66 000,00 27 440,22

Recette 1 622 968,56 0,00 1 622 968,56

Depense 1 522 419,74 66 000,00 1 588 419,74

Résultat 100 548,82 -66 000,00 34 548,82

Balance générale

BUDGET ANNEXE REGIE EAU POTABLE (63901) - PRIMITIF 2024

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 


